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Erwägungen

E. 10
janvier 2007, qu’en raison d’une suspicion de fracture du scaphoïde un plâtre fut posé ; Que
le scanner effectué en date du 25 janvier 2007 a révélé une importante tuméfaction des
parties molles dans le canal carpien et la loge Thénar, que l’IRM pratiquée le 12 février
2007 a mis en évidence la présence d’un épanchement de la médio-carpienne avec prise de
contraste de la synoviale et que le radiologue a conclu soit à un rhumatisme inflammatoire,
soit plutôt à un œdème post-contusif ; Que l’assurée a signalé le 15 février 2007 une nuque
raide et le fait qu’elle ne ressentait plus rien à l’épaule ; Que le Dr L__________, spécialiste
FMH en chirurgie orthopédique, médecin-conseil de GMA SA, a examiné l’assurée en date
du 25 avril 2007 et mentionné quelques vagues douleurs à l’épaule gauche lors de
mouvements extrêmes ; Que lors de son examen du 30 juillet 2007, le Dr L__________ a
évoqué la présence d’un kyste en regard de l’articulation acromio-claviculaire,
probablement de type arthrosique ; Que le Dr M_________, spécialiste FMH en chirurgie
orthopédique, a diagnostiqué lors de ses examens des 2 octobre et 7 décembre 2007, une
pathologie aiguë de la coiffe des rotateurs sous forme d’une rupture du sus-épineux dans un
contexte dégénératif débutant, qu’il met ladite pathologie en relation avec l’accident du 20
décembre 2006, au motif qu’il s’agit d’un traumatisme adéquat et que la patiente ne
présentait aucune pathologie avant l’accident ; Que par décision du 5 février 2008, GMA
SA a refusé la prise en charge des troubles de l’épaule gauche, au motif qu’ils ne sont pas en
relation de causalité avec l’accident ; Que l’assurée a formé opposition en date du 13 février
2008 ;
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A/2466/2009 Que GMA SA a organisé une expertise auprès du Centre d’expertise médicale
(CEMED) de Nyon où l’assurée a été examinée par un rhumatologue, un psychiatre et un
neurologue et que les experts ont conclu qu’il était probable que les troubles de l’épaule
droite soient dus à l’accident; Que le Dr N_________, chirurgien et médecin-conseil de
GMA SA, constate que les conclusions des experts suivent le principe du post hoc ergo
propter hoc, qu’il estime erronées ; Que le dossier a été soumis au Dr L__________ qui a
contesté l’appréciation faite par l’expert rhumatologue ; Que par décision du 11 juin 2009,
GMA SA a rejeté l’opposition formée par l’assurée, considérant qu’il n’est pas établi au
degré de la vraisemblance prépondérante que les troubles de l’épaule droite traités dès le
mois d’octobre 2007 soient en relation de causalité naturelle avec l’accident du 20
décembre 2006 ; Que l’assurée a interjeté recours contre cette décision en date du 7 juillet
2009, en concluant à l’annulation de la décision ainsi qu’à ce que GMA SA soit condamnée
à prendre en charge les troubles de l’épaule droite ; Que dans sa réponse du 7 septembre
2009, GMA SA a conclu au rejet du recours ; Que lors de la comparution personnelle des
parties du 4 novembre 2009, chacune des parties a persisté dans ses conclusions ; Que le



Tribunal de céans a informé les parties, par courrier du 9 février 2010, de son intention de
mettre en œuvre une expertise et de mandater à cet effet le Dr O_________, spécialiste
FMH en orthopédie, auprès des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) ; Qu’il leur a
imparti un délai au 5 mars 2010 pour communiquer les questions à poser à l’expert, ainsi
que pour faire valoir d’éventuels motifs de récusation ; Que les parties ont fait usage de ce
droit ; Attendu en droit que le Tribunal de céans est compétent en la matière (art.56 V de la
loi sur l’organisation judiciaire - LOJ) ; Qu’il l’est également ratione loci, dans la mesure où
la recourante exerce une activité lucrative auprès d’un employeur sis à Genève (art. 58 al. 2
de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 -
LPGA ; RS 830.1);
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A/2466/2009 Que le recours, déposé dans les formes et délai prévus par la loi est recevable
à la forme (art. 56 et 60 LPGA) ; Que l’autorité administrative doit constater d’office les
faits déterminants, c’est-à-dire toutes les circonstances dont dépend l’application des règles
de droit (ATF 117 V 261 consid. 3 p. 263 ; T. LOCHER Grundriss des
Sozialversicherungsrecht, Bern 2003, t.1, p. 443) ; Qu’ainsi l’administration est tenue
d’ordonner une instruction complémentaire lorsque les allégations des parties et les
éléments ressortant du dossier requièrent une telle mesure, et qu’en particulier elle doit
mettre en œuvre une expertise lorsqu’il paraît nécessaire de clarifier des aspects médicaux
(ATF 117 V 282 consid. 4a, p. 283 ; RAMA 1985 p. 240 consid.4 ; LOCHER loc. cit.) ;
Que de son côté le juge qui considère que les faits ne sont pas suffisamment élucidés peut
renvoyer la cause à l’administration pour complément d’instruction ou procéder lui-même à
une telle instruction complémentaire (RAMA 1993 p. 136) ; Qu’en l’espèce, au vu des
divergences exprimées par les différents médecins ayant examiné la recourante quant au
rapport de causalité naturelle existant entre les troubles de l’épaule droite et l’accident du 20
décembre 2006, le Tribunal de céans considère qu’il se justifie d’ordonner une expertise
orthopédique par un spécialiste de l’épaule ; ***
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